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EDITORIAL

URBANISME OU POPULISME?

Nous avons, ces derniers mois, à plusieurs reprises

évoqué la question importantepourLausanne de la
revitalisation de la Cité.

Nous y revenons pour parler plus précisément de

l'opération Riponne-Tunnel, dernier volet de ce

large mouvement d'aménagement du tenitoire et

d'urbanisme, dont l'apothéose approche.
En effet, le changement partiel d'affectation de ce

morceau de ville qu'est l'îlot Riponne-Tunnel sera

prochainementsoumispour légalisation au conseil

communal (législatif) lausannois. Reste ensuite

l'éventualité d'un référendum communal!
On entend partout des comparaisons de loyers

entrece quepaientles habitants actuels deRiponne-
Tunnel et ce que paieront ceux qui émigreront à la
Cité. Pour des questions de qualité de construction

et d'entretien notamment, les bâtiments de l'îlot
sont si vétustés que leur restauration serait
sensiblement plus coûteuse que celle des immeubles

libérés par l'administration à la Cité, immeubles

qui sont depuis longtempspropriété de l'Etat et ont
été régulièrement entietenus.

Il faut donc savoir qu'en cas de restauration
des logements de Riponne-Tunnel, leurs loyers
seraient non seulement beaucoup plus élevés

qu'actuellement mais plus élevés aussi que
ceux de la Cité.
Peut-on en pleine ville laisser se développer une

sorte de friche urbaine, avec tous les risques de

salubrité et de sécurité (incendie, écroulement,...)

que cela implique?
Si évidemment l'«Association des pêcheurs
d'écrevisses de la Louve», les partisans de la

reconstruction de la Grenette à la Riponne, les

tenants du rétablissement des prés figurant sur le

Plan Buttet, les «pour» une administration rejetée

à la périphérie, les «conte» l'administration tout

court, tous les non-disants imaginables
conjuguaient leur voix conte ce projet, note démocratie

s'en touverait une fois de plus piégée.

Ce ne serait malheureusement pas une spécificité
exclusivement lausannoise etun parallèlepeutête
tiré avec ce qui se passe sur note continent.

La fin du XX' siècle sera-t-elle sous le signe du

populisme? Telle est la question que pose
COSMOPOLITIQUES dans un dossier en forme
d'avertissement: «Populisme, le mal européen?».

Lech Walesa en Pologne, Boris Eltsine en Russie,

Slobodan Milosevic en Serbie, Jean-Marie Le Pen

en France —et certains « Verts»...
Par-delà les diversités nationales, tous ces

mouvements ont en effet des caractéristiques
communes : rejet de l'idéologie et de la

politique, adhésion à des personnalités charismatiques,

exhaltation du «bon sens populaire»
contre les intellectuels et les technocrates,
retour à des valeurs communautaires
«authentiques»... S'appuyant sur les frustrations sociales

produites par le développement, ils cherchent
à rassurer par des discours affectifs et
simplificateurs.1

Gageons que le souverain lausannois discernerait

l'importance de l'enjeu lié qu'est la revitalisation
de la Cité!
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Revitaliser un cente historique par du logement
socialpose leproblèmeplus général du financement
de cette catégorie de logements.
Ce numéro relate aussi un important colloque,

organisé récemmentpar l'USAL à Lausanne, sur le

recours aux fonds des caisses de pensions pour
financer le logement du secteur non spéculatif,

pour faire avancer le droitde chacun à un logement
agréable pour un prix raisonnable.
Le Conseiller d'Etat Francis Matthey y évoque

notamment l'importance, du point de vue de

l'aménagement du territoire face à la spéculation,
de la réalisation des zones affectées au logement,

l'importance des outils légaux limitant la
thésaurisation des sols constructibles.

François-Joseph Z'GRAGGEN
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